
Nouvel Accord Télétravail – 2021
Les principales évolutions

Jusqu’à 2 jours
de Télétravail par semaine

Flexibilité
des jours dans la semaine

Remboursement forfaitaire
jusqu’à 20€ des frais induits
(plus besoin de facture internet)

Aide unique de 50€ pour
s’équiper à domicile (chaise,
bureau…)

Éligible à tous types de temps
partiels

Cumul possible
Avec les 12 jours de TVOD


